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Compte rendu de la journée du 21 février à l’école de Perpezac le Noir. 

 
Par le biais de notre association, l’école primaire de Perpezac le Noir et l’école d’Imasgo au 

Burkina Faso ont lié un échange scolaire autour d’un thème : la récréation. Grâce à notre 

présence sur place, des films et des échanges épistolaires ont pu être effectués.  

 
Dans le cadre de l’échange entre l’école primaire d’Imasgo au Burkina Faso et l’école de 

Perpezac le Noir, nous nous sommes rencontrés, enseignants, élèves, M. le Maire et des élus, la 
presse écrite,  pour rendre compte de notre intervention au Burkina en octobre et novembre 
2013. 

Dans un premier temps, nous nous sommes retrouvés à la cantine de l’école autour d’un 
repas africain très apprécié par tous, préparé par Abi, Ouagalaise d’origine et exerçant son 
métier de restauratrice à Allassac, toujours présente lors des présentations des échanges.  

Ensuite, nous sommes allés à la salle polyvalente : projection de films par l’association 
Enfance Solidarité et présentation des cours de danse africaine assurés par Youssouf et 
Delphine, en cours d’année scolaire.  

Pour l’échange, le thème commun à produire avait été choisi par les élèves de 
Perpezac : « Que fais-tu pendant la récréation ? ». Ces derniers avaient réalisés plusieurs films 
représentant les jeux pendant la récréation dans la cour de l’école, une présentation musicale 
de qualité à l’accordéon, et des chants. Ces productions ont été présentées aux élèves 
d’Imasgo…quel plaisir de lire sur les visages et entendre les petits cris de stupéfaction, à la 
découverte des prestations françaises. Après avoir donné quelques explications sur le thème 
choisi, les élèves burkinabés, seuls, se sont répartis en plusieurs groupes autour de l’école pour 
préparer leurs jeux. Sauts à la corde avec plusieurs figures, football, jeux d’équilibre de portées, 
de lutte et bien d’autres… mais les jeunes garçons tenaient à fabriquer des sifflets pour leurs 
homologues français (à base de terre).  

Les intervenants français, enseignants, s’étaient substitués aux enseignants burkinabés 
pour un programme préparé en amont avec l’inspection locale qui s’implique fortement dans 
cet échange. En effet, la première enseignante, avec les 52 élèves d’une classe a travaillé sur le 
thème les saisons (pluvieuse et sèche) et les animaux locaux. Informations, composition d’une 
chanson avec quelques notions poétiques permirent l’écriture d’une chanson « la belle 
saison ». La seconde intervenante a fait participer une classe de 51 élèves et  plus… à des 
compositions artistiques, dessins et peintures, confections de masques, mais aussi mise en 
scène d’une chanson animée « au pays des couleurs »qui a pour éléments les jours de la 
semaine, les couleurs et les animaux en général. 

Pendant la présentation des films et photos, la participation des élèves de Perpezac et 
leurs interventions ont été pertinentes. 

http://enfancesolidarité.free.fr 
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Pour la partie dance, Youssouf le « tapeur » et Delphine la danseuse ont animés la fin de 
séance… le plaisir et la joie de ces enfants étaient très communicatifs. Le programme choisi par 
les enseignants convient parfaitement pour la suite de l’échange avec le Burkina.  

Connaître, apprendre, échanger par la culture, c’est ce qui sera certainement le point 
fort pour le projet 2014-2015. Initiation à la danse de l’Afrique de l’Ouest, à la musique et au 
langage courant le « Dioula », seront certainement un défi haut à relever par les jeunes 
d’Imasgo, qui avaient, dans l’échange de l’année précédente, mis « la barre très haute ». Pour 
la fin de la séance, des mots comme, tolérance, respect mutuel, couleur de peau furent 
abordés…belle conclusion à cette journée, veille des vacances scolaires. 

 

 
 

Actions passées en octobre et novembre 2013 (suite) 
 

 L’association Enfance-Solidarité a distribué des vêtements, des médicaments, des 
produits de premiers soins, des fournitures scolaires, des produits publicitaires, des produits 
d’hygiène, des vêtements chauds pour les équipes médicales des villages de Béré, d’Imasgo et 
de Bendatouéga.  

Ponctuellement nous avons achetés des fournitures scolaires pour une école qui ne 
possédait strictement rien pas de table, pas de siège aucune fourniture, et ce pour 73 élèves… 

Nous avons soignés plusieurs élèves qui avaient des plaies importantes aux membres 
inférieurs… pas les moyens de se faire soigner au dispensaire (0,65 euros), lorsque le traitement 
antibiotique était nécessaire c’est l’association qui prenait en charge l’achat des médicaments 
(1,90 euros). 

Cette année, les contacts ont été très nombreux pour la poursuite du projet médical en 
brousse. Ministères, députés, maires, chef de village… nous avons enfin trouvé un chemin 
commun et participatif à tous les niveaux. Nous avons rencontré des artisans pour l’élaboration 
de devis pour la deuxième tranche des travaux, forage, panneaux solaires, appartement de 
permanence, pharmacie et clôture du terrain. Une rencontre est prévue lors du prochain 
déplacement en avril 2014 avec le secrétaire général et la commission technique du ministère 
de la santé. 

Le projet « achat de moustiquaires » pour les familles les plus défavorisées est toujours 
d’actualité et les dispensaires doivent recenser les nécessiteux. Nous devons travailler avec le 
planning familial des trois villages de brousse sur le projet « Enfant par choix et non par 
surprise ». Nous aimerions aider les femmes qui souhaitent gérer les naissances dans leurs 
familles. À titre d’exemple, l’implant, la pose de stérilet, la ligature des trompes et la 
vasectomie sont à moins d’un euros chacun. 



Association déclarée conformément à la loi du 1er juillet 1901, à la sous-préfecture de Brive 
N° W343006410 - JO N° 0051 de 2001 – 0100511307 - 1561197R - No SIREM: 449 995 737 

Reconnue comme organisme d’intérêt général (code général des impôts) 

 
 

Dans le projet d’échange scolaire, un membre de l’association « yaka cirké », cirque 
itinérant, que nous avons rencontré au Burkina, souhaite intégrer notre programme 2014. Une 
rencontre avec un groupe de danseurs et musiciens professionnels de Ouagadougou, accepte 
de créer une chorégraphie avec les jeunes d’Imasgo, pour les jeunes Perpezacois. 

Le suivi sportif avec l’équipe féminine de football « les Étincelles » de Ouagadougou est 
toujours d’actualité (2 filles en sélection nationale), et avec notre équipe de jeunes de 
l’association (ESB). 

 
Le projet « Madagascar » est en cours de préparation. Un membre de l’association doit 

se déplacer pour la mise en place. Bon travail de l’équipe d’Isle Jourdain. 
Projets de partenariat : 
- En cours : électriciens sans frontière (accepté avec l’association AMA de Lyon), la 

Région Limousin, les laboratoires URGO, une agence Immobilière internationale… 
- Déposés : Royal Air Maroc, la Régie Renault, le Conseil Régional de Bourgogne… 
- A rédiger : Conseil Régional de Bourgogne  
 

Les vêtements sportifs « chauds » distribués au personnel médical de Béré et d’Imasgo 
ont été fourni par la commission des rencontres de Montpellier Rugby avec le soutien de 
Fulgence Ouadraogo très connu au Burkina. 

En revanche, nous n’avons eu aucune réponse, à nos nombreux messages et aux 
interventions d’un membre de notre association ancien sénateur… du président de l’amicale 
franco-burkinabé des parlementaires français… 

 
Nous remercions très chaleureusement tous nos partenaires qui nous accompagnent 

pour nos projets de solidarité, à travers le pays de « l’homme intègre ». À ceux-là, je transmets 
les remerciements des secrétaires généraux des ministres de la Sécurité, de l’Administration, 
des Affaires Étrangères et de la coopération, de l’Économie et des Finances, de Monsieur le 
maire de Pabré (Bendatouéga), d’Imasgo, de tous les responsables locaux de l’éducation 
nationale, de la santé et de la population des trois villages de Béré, d’Imasgo et de 
Bendatouéga. 

 
RAPPEL 

 
Notre association vit des dons de ses adhérents et du parrainage de certaines entreprises. 

Nous vous rappelons que tous les dons en faveur de notre association (reconnue par les 
services fiscaux comme organisme d’intérêt général) sont déductibles des impôts sur les 
revenus. Nous vous adresserons un reçu fiscal à joindre à votre prochaine déclaration sur les 
revenus dès réception de votre don.  
Exemple : pour 100€  versés, la déduction fiscale est de 75€.  

 

 

 

Le Président Alain Monteil. 

 

 

 


